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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 478-2020, 22 avril 2020
C  le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020; 

A  ’en vertu de l’article 118 de la Loi sur la 
santé publique (chapitre S-2.2), le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du 
territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

A   cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi, l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

A  ’en vertu de l’article 121 de cette loi, la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés; 

A  ’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
la ministre de la Santé et des Services sociaux, si elle a 
été habilitée, peut, sans délai et sans formalité, prendre 
l’une des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du 
premier alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la 
santé de la population;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 
2020 par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020 et 
jusqu’au 24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 
15 avril 2020;

A  , par les décrets numéros 222-2020 du 
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020 et 460-2020 du 
15 avril 2020, le gouvernement a pris certaines mesures 
afi n de protéger la population;

A  , par les arrêtés numéros 2020-003 du 
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 
21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 
23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 
28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 
2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 
du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 
du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 
du 19 avril 2020 et 2020-026 du 20 avril 2020, la ministre 
a également pris certaines mesures afi n de protéger la 
population; 

A  ’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de huit jours;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

Q  l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
29 avril 2020;

Q  les mesures prévues par les décrets numéros 177-
2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 223-
2020 du 24 mars 2020 et 460-2020 du 15 avril 2020 et par 
les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 2020-004 
du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 2020-006 
du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 
du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 2020-010 
du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 2020-012 
du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 
du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 
7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 du 
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9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020, 
2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 
2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 2020 et 
2020-026 du 20 avril 2020, sauf dans la mesure où elles 
ont été modifi ées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent 
de s’appliquer jusqu’au 29 avril 2020 ou jusqu’à ce que le 
gouvernement ou la ministre de la Santé et des Services 
sociaux les modifi e ou y mette fi n;

Q  la ministre de la Santé et des Services sociaux 
soit habilitée à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la 
Loi sur la santé publique.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72487
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Arrêtés ministériels

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-022 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 15 avril 2020

 Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret prévoit que la ministre de la Santé 
et des Services sociaux peut prendre toute autre mesure 
requise pour s’assurer que le réseau de la santé et des 
services sociaux dispose des ressources humaines 
nécessaires;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 
2020 par le décret 418-2020 du 7 avril 2020 et jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020;

V  que ce dernier décret prévoit que les mesures pré-
vues par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 2020, 
222-2020 du 20 mars 2020 et 223-2020 du 24 mars 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 
2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 
2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 
2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 
2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 
2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 
2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 
2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 
2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 

10 avril 2020 et 2020-021 du 14 avril 2020, sauf dans la 
mesure où elles ont été modifi ées par ces décrets ou ces 
arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 24 avril 2020 
ou jusqu’à ce que le gouvernement ou la ministre de la 
Santé et des Services sociaux les modifi e ou y mette fi n;

V  que ce dernier décret habilite également la ministre 
de la Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure 
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de l’ar-
ticle 123 de la Loi sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A     :

Q ’en plus des visites autorisées par l’arrêté 
numéro 2020-009 du 23 mars 2020, soient autorisées, 
pour les usagers hébergés dans les installations des éta-
blissements où est exploité un centre d’hébergement et de 
soins de longue durée, les visites d’une personne proche 
aidante lorsque les conditions suivantes sont satisfaites :

1° l’usager bénéfi ciait du soutien de la personne proche 
aidante avant le 13 mars 2020 et son soutien est toujours 
nécessaire;

2° la personne proche aidante :

a) comprend les risques inhérents à ses visites;

b) s’engage à respecter les consignes imposées par 
l’établissement et les autorités de santé publique;

c) a obtenu un résultat négatif à un test de dépistage 
de la COVID-19 avant sa première visite et ne présente 
aucun symptôme lié à la maladie;

3° le directeur de santé publique de la région où est 
situé l’établissement n’a pas ordonné la suspension de ces 
visites pour protéger la santé de la population;

Q , pour chacun des ordres professionnels suivants, 
le président ou, en son absence, le directeur général ou 
le secrétaire puisse délivrer, sans frais et pour permettre 
d’exercer temporairement la profession régie par l’ordre, 
une autorisation spéciale d’état d’urgence sanitaire pour 
étudiant à une personne inscrite au programme d’études 
collégial ou universitaire dont le diplôme donne ouverture 
au permis de l’ordre, à la condition qu’il lui reste au plus 
l’équivalent d’une session à temps plein pour compléter 
ce programme :
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1° l’Ordre des infi rmières et infi rmiers du Québec;

2° l’Ordre professionnel des inhalothérapeutes du 
Québec;

3° l’Ordre professionnel des technologistes médicaux 
du Québec;

4° l’Ordre des technologues en imagerie médicale, 
en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale du 
Québec (seulement pour la profession de technologue en 
imagerie médicale dans le domaine du radiodiagnostic 
ou de celle de technologue en imagerie médicale dans le 
domaine de la médecine nucléaire);

5° l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec (seulement pour la pro-
fession de travailleur social);

Q  le président ou, en son absence, le directeur 
général ou le secrétaire de l’Ordre des infi rmières et infi r-
miers auxiliaires du Québec puisse délivrer, sans frais 
et pour permettre d’exercer temporairement la profes-
sion régie par cet ordre, une autorisation spéciale d’état 
d’urgence sanitaire pour étudiant à une personne inscrite 
au programme d’études dont le diplôme donne ouverture 
au permis de l’ordre, à la condition qu’elle ait acquis les 
unités des compétences 1 à 26 de ce programme;

Q  le président ou, en son absence, le directeur 
général ou le secrétaire d’un ordre professionnel du 
domaine de la santé puisse, sans frais et sans obligation 
de suivre un programme d’intégration ou de formation, 
accorder à une personne âgée de moins de 70 ans qui, 
depuis moins de 5 ans, n’est plus membre de l’ordre ou 
est inscrite à titre de membre non actif ou de membre 
d’une catégorie similaire, une autorisation spéciale d’état 
d’urgence sanitaire lui permettant d’exercer la profes-
sion d’exercice exclusif ou d’utiliser un titre réservé aux 
membres et d’exercer les mêmes activités que ces derniers; 
le président, le directeur général ou le secrétaire peut 
toutefois limiter les activités professionnelles qui peuvent 
être exercées par la personne à qui est accordée l’autorisa-
tion spéciale ainsi que déterminer les conditions suivant 
lesquelles elle peut les exercer. L’article 35 de la Charte 
de la langue française (chapitre C-11) ne s’applique pas 
lorsqu’il s’agit d’accorder une telle autorisation spéciale;

Q  la personne à qui une autorisation spéciale est 
accordée soit dispensée de l’obligation de souscrire au 
fonds d’assurance de l’ordre ou d’adhérer au contrat d’un 
régime collectif d’assurance de responsabilité profession-
nelle conclu par l’ordre si elle exerce sa profession au sein 
d’un établissement public au sens de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou de 

la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
pour les autochtones cris (chapitre S-5) ou pour la Régie 
régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik. 
L’établissement ou la régie régionale qui emploie une per-
sonne à qui une autorisation spéciale est accordée ou au 
sein duquel cette personne exerce sa profession se porte 
garant, prend fait et cause et répond fi nancièrement de 
toute faute commise par celle-ci dans l’exercice de sa 
profession;

Q  la personne à qui une autorisation spéciale est 
accordée ne soit pas membre de l’ordre professionnel, ou 
qu’elle conserve son statut de membre non actif ou de 
membre d’une catégorie similaire, le cas échéant, mais 
qu’elle soit tenue aux mêmes obligations déontologiques 
qu’un membre de l’ordre professionnel et aux autres règles 
encadrant l’exercice de la profession;

Q  toute décision refusant la délivrance d’une autori-
sation spéciale d’état d’urgence sanitaire ou toute décision 
accordant la délivrance d’une telle autorisation qui est 
assortie d’une limitation ou de conditions, le cas échéant, 
soit motivée et transmise à la personne qui la demande 
ainsi qu’à la ministre de la Santé et des Services sociaux 
et qu’une copie de chaque autorisation spéciale accordée 
par un ordre professionnel soit transmise à la ministre de 
la Santé et des Services sociaux;

Q , malgré les alinéas qui précèdent, le Collège des 
médecins du Québec ne puisse accorder une autorisa-
tion spéciale d’état d’urgence sanitaire. Il peut toutefois, 
aux conditions et selon les modalités qu’il détermine, 
réinscrire au tableau de l’ordre, sans frais et sans que ne 
s’applique le paragraphe 2° de l’article 46 du Code des 
professions (chapitre C-26), une personne qui n’est plus 
membre de l’ordre depuis 3 ans ou moins, qui est âgée 
de moins de 70 ans et qui n’a pas cessé d’être membre en 
raison d’un engagement pris avec l’ordre ou d’un problème 
de qualité de son exercice;

Q  les alinéas du dispositif de l’arrêté numéro 
2020-004 du 15 mars 2020 qui concernent l’autorisation 
spéciale d’état d’urgence sanitaire pouvant être accordée 
pour exercer une profession d’exercice exclusif ou utiliser 
un titre réservé par le président ou, en son absence, le 
directeur général ou le secrétaire d’un ordre professionnel 
soient abrogés.

Québec, le 15 avril 2020

La ministre de la Santé et des Services sociaux,
D  M C

72470
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A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-023 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 17 avril 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret prévoit que la ministre de la Santé 
et des Services sociaux peut prendre toute autre mesure 
requise pour s’assurer que le réseau de la santé et des 
services sociaux dispose des ressources humaines 
nécessaires;

V  le décret numéro 223-2020 du 24 mars 2020 qui 
prévoit diverses mesures pour protéger la santé de la popu-
lation dont, en annexe, les services prioritaires maintenus 
en activité;

V  que ce décret autorise la ministre de la Santé et des 
Services sociaux à modifi er cette annexe pour y ajouter 
ou y retirer des services prioritaires ou pour y apporter 
une précision;

V  que la ministre de la Santé et des Services 
sociaux a modifi é l’annexe de ce décret par les arrêtés 
numéros 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 
2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 
2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 
2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020 et 
2020-021 du 14 avril 2020;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret 418-2020 du 7 avril 2020 et jusqu’au 24 avril 
2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020;

V  que ce dernier décret prévoit que les mesures pré-
vues par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 2020, 
222-2020 du 20 mars 2020 et 223-2020 du 24 mars 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 
2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 
2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 
2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 
2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 
2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 
2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-
016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 
du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020 et 
2020-021 du 14 avril 2020, sauf dans la mesure où elles 
ont été modifi ées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent 
de s’appliquer jusqu’au 24 avril 2020 ou jusqu’à ce que le 
gouvernement ou la ministre de la Santé et des Services 
sociaux les modifi e ou y mette fi n;

A     :

Q  soit ajouté, à la fin de la liste des milieux de 
travail pour lesquels une personne salariée peut recevoir 
une prime de 8 % applicable sur le salaire prévu à l’échelle 
de son titre d’emploi pour les heures travaillées prévue 
à l’arrêté numéro 2020-015 du 4 avril 2020, ce qui suit :

« h) les services de soutien à domicile; »;

Q  soit accordé à toute personne salariée d’un milieu 
de travail visé par l’alinéa précédent, pour la période du 
13 mars 2020 au 17 avril 2020, un montant forfaitaire 
équivalant à la diff érence entre la prime qui lui était accor-
dée par l’arrêté numéro 2020-015 du 4 avril 2020 et celle 
qui lui est dorénavant accordée par le présent arrêté;

Q  l’annexe du décret numéro 223-2020 du 24 mars 
2020, modifiée par les arrêtés numéros 2020-010 du 
27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 2020-013 du 
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020 et 2020-021 du 
14 avril 2020, soit de nouveau modifi ée :
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1° par l’insertion, après le paragraphe n de la rubrique 
« 6. Commerces prioritaires », du paragraphe suivant :

« n.1. Entreposage domestique »;

2° par la suppression, dans le paragraphe c de la 
rubrique « 7. Médias et télécommunications », de 
« (uniquement pour l’impression des journaux) »;

3° par l’ajout, à la fi n du paragraphe j de la rubrique 
« 11. Services prioritaires de transport et logistique », 
de « , incluant la vente ».

Québec, le 17 avril 2020

La ministre de la Santé et des Services sociaux,
D  M C

72479

 A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-025 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 19 avril 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à proté-
ger la santé de la population dans la situation de pan-
démie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  le décret numéro 223-2020 du 24 mars 2020 qui 
prévoit diverses mesures pour protéger la santé de la popu-
lation dont, en annexe, les services prioritaires maintenus 
en activité;

V  que ce décret autorise la ministre de la Santé et des 
Services sociaux à modifi er cette annexe pour y ajouter 
ou y retirer des services prioritaires ou pour y apporter 
une précision;

V  que la ministre de la Santé et des Services sociaux 
a modifi é l’annexe de ce décret par les arrêtés numéros 
2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 
2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 
2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 
2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 
2020-021 du 14 avril 2020 et 2020-023 du 17 avril 2020;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret 418-2020 du 7 avril 2020 et jusqu’au 24 avril 
2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020;

V  que ce dernier décret prévoit que les mesures pré-
vues par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 2020, 
222-2020 du 20 mars 2020 et 223-2020 du 24 mars 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 2020, 
2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 2020, 
2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 
2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 
2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 
2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 
2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-
016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 
du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020 et 
2020-021 du 14 avril 2020, sauf dans la mesure où elles 
ont été modifi ées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent 
de s’appliquer jusqu’au 24 avril 2020 ou jusqu’à ce que le 
gouvernement ou la ministre de la Santé et des Services 
sociaux les modifi e ou y mette fi n;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A     :

Q  l’annexe du décret numéro 223-2020 du 24 mars 
2020, modifiée par les arrêtés numéros 2020-010 du 
27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 2020-013 du 
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-021 du 
14 avril 2020 et 2020-023 du 17 avril 2020, soit de 
nouveau modifiée par l’ajout, à la fin de la rubrique 
« 9. Secteur de la construction », du paragraphe suivant :
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« e. Construction et rénovation d’habitations résiden-
tielles, pour tout immeuble où la prise de possession d’une 
unité résidentielle doit avoir lieu au plus tard le 31 juillet 
2020, incluant la fourniture de biens et de services pou-
vant être requis aux fi ns de ces travaux, dont la fourniture 
de services par les courtiers immobiliers, les arpenteurs-
géomètres, les inspecteurs et les évaluateurs en bâtiment 
et les évaluateurs agréés »;

Q  le présent arrêté s’applique à compter du 20 avril 
2020.

Québec, le 19 avril 2020

La ministre de la Santé et des Services sociaux,
D  M C

72478

 A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-026 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 20 avril 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret prévoit que la ministre de la Santé 
et des Services sociaux peut prendre toute autre mesure 
requise pour s’assurer que le réseau de la santé et des 
services sociaux dispose des ressources humaines 
nécessaires;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 
20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 
388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le 
décret 418-2020 du 7 avril 2020 et jusqu’au 24 avril 2020 
par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020;

V  que ce dernier décret habilite également la ministre 
de la Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure 
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de l’ar-
ticle 123 de la Loi sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A    :

Q ’un médecin non participant ou désengagé au sens 
de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29) puisse 
aussi exercer sa profession ou toute autre activité dans un 
centre exploité par un établissement sans autre formalité 
que celle d’obtenir du directeur des services profession-
nels, du président du conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens ou d’un chef de département clinique de cet 
établissement une autorisation temporaire à cet eff et;

Q  cette autorisation puisse être assortie de conditions 
et que sa durée ne puisse excéder celle de l’état d’urgence 
sanitaire;

Q ’un tel médecin soit réputé, aux seules fi ns de sa 
rémunération, être un médecin participant pour les acti-
vités qu’il exerce dans cet établissement;

Q  les chasseurs et les piégeurs soient autorisés à pro-
céder, sans frais, à l’enregistrement à distance d’un animal 
tué ou capturé lors d’activités de chasse ou de piégeage 
en remplissant un formulaire rendu disponible sur le site 
Internet du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
ou par téléphone en appelant au service à la clientèle de 
ce ministère durant ses heures d’ouverture;

Q , lors d’un enregistrement à distance, les chasseurs 
et les piégeurs fournissent leurs numéros de certifi cat du 
chasseur ou du piégeur ainsi que leurs numéros de permis 
de chasse ou de piégeage;

Q ’aucune autre formalité ne soit applicable à cet 
enregistrement;

Q  les mesures concernant le confi nement d’un sec-
teur de la ville de Boisbriand, prévues par l’arrêté numéro 
2020-018 du 9 avril 2020, soient abrogées à compter du 
21 avril 2020.

Québec, le 20 avril 2020

La ministre de la Santé et des Services sociaux,
D  M C

72484 
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